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DIGOIN

VOS JOURS DE COLLECTE
Vos emballagesVos ordures ménagères

ZONE 1 

ZONE 2

HYPER - 
CENTRE

Note : Retrouvez le calendrier des semaines paires et impaires sur www.legrandcharolais.fr

Centre-ville, Launay,
Bois de la Motte,
Motte verte,
Le Verdier…

Zone 1 :

Zone 2 :
La Briérette,
Neuzy, Vigny…

Zone
Hyper-centre :
Pl. de la Grève, quais 
de Loire, av. de Gaulle, 
bd des Platanes,
rue Bartoli...

Hors circuit mini-benne
Retrouvez ce circuit sur le 
site internet et sur 
l’application Montri

ZONES DE COLLECTE COMMUNE DE DIGOIN

DIGOIN

ZONE 1

ZONE 2

ZONE HYPER-CENTRE

LUNDI Matin
BACS INDIVIDUELS

La Plaine :
LUNDI Après-midi

MARDI Matin
BACS INDIVIDUELS OU COLLECTIFS

LUNDI/JEUDI Matin
BACS INDIVIDUELS

VENDREDI (semaine paire) Matin
BACS INDIVIDUELS OU COLLECTIFS

VENDREDI (semaine impaire) Matin
BACS INDIVIDUELS OU COLLECTIFS

VENDREDI Matin
BACS INDIVIDUELS OU COLLECTIFS



COLLECTE DES JOURS FÉRIÉS

VOS ENCOMBRANTS
Vos encombrants sont collectés les 24 mars, 19 mai, 8 septembre 
et 27 octobre 2026. Inscription obligatoire au 03 85 24 30 09 ou 
sur l’application Montri une semaine à l’avance.
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Service environnement Le Grand Charolais
Tel : 09 71 16 95 92
Mail : environnement@legrandcharolais.fr www.legrandcharolais.fr

COLLECTE DES DÉCHETS VERTS
Du 13 avril au 2 novembre 2026 :
collecte un lundi sur deux (en fonction des zones)

Zone 1 : début de la collecte le 13 avril 2026 jusqu’au 26 octobre 2026 
Zone 2 : début de la collecte le 20 avril 2026 jusqu’au 2 novembre 2026

Tous les services de gestion des 
déchets du Grand Charolais 
réunis dans une application :  

Flashez le 
QR code et 
téléchargez 
gratuitement 
l’application 
Montri !

Vos collectes sont maintenues les jours fériés 2026 à l’exception 
du 1er mai, du 25 déc. et du 1er janv. 2027. Pour connaître les 
jours de rattrapage, rendez-vous sur notre site ou sur l’application 
Montri.

Horaires de vos déchetteries, 
calendriers de collecte, 
guide du tri et actualités sur :
https://montri.fr/welcome


